
 

 

La Région PACA / SUD a mis en place un chéquier vacances pour remercier les 
salariés du privé qui ont travaillé pendant la période du confinement et pour soutenir 
l’économie touristique.  
 

La Région offre ainsi un chéquier vacances de 500€ utilisable jusqu’à la fin de 
l’année 2020. 
 

Hébergement, restauration, loisirs, la région aide ainsi le tourisme à revivre et donne 
la possibilité aux familles de profiter de tous les territoires de notre région. 
 

Pour en savoir plus : 
https://www.maregionsud.fr/aides-et-appels-a-projets/detail/chequier-vacances 
  

Pour bénéficier de ces chèques vacances numériques, il faut répondre aux critères 
suivants : 
- Etre domicilié en Provence Alpes côte d’Azur 
- Etre salarié du secteur privé ayant travaillé au contact direct du public durant la 
période du 16 mars au 11 mai 2020 

- Avoir un quotient d'allocations familiales inférieur ou égal à 1 000 euros 
 

Pour calculer son quotient familial, aller sur le lien suivant : 
http://www.caf.fr/allocataires/caf-de-la-charente/offre-de-service/enfance-et-
jeunesse/calculer-son-quotient-familial 
 

Même si nous ne refusons pas les primes ou les chèques vacances, nous rappelons 
qu'ils restent ponctuels et individualisés. La CGT revendique plus que jamais de 
véritables augmentations de salaires pour tous (privé et public) ! 
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